
1 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes très nombreuses et nombreux à nous faire part de dysfonctionnements 
constatés, à la réception de votre fiche de paie du mois de mai 2018, concernant 
le décompte des jours de grèves. 
 

L'UNSA-Ferroviaire décide dès lors, dans les plus brefs délais, d'intervenir au plus 
haut niveau de l'Entreprise afin de traiter rapidement toute anomalie constatée 
qui toucherait directement votre rémunération. 
 

Notre Hotline juridique, mise à disposition de tous les salariés de la SNCF depuis 
le début du mouvement social SNCF, est via vos nombreux avis et retours, une 
aide précieuse grâce aux experts du pôle juridique UNSA-Ferroviaire qui vous 
renseignent quotidiennement. 
 

Faites-nous remonter vos constatations pour un traitement rapide et conforme à 
la règlementation !   
 

Vos remarques et constatations sont à envoyer à cette adresse mail dédiée : 
 

infogrevesncf@gmail.com 

 

L'UNSA-Ferroviaire est très attachée au respect des textes RH  

applicables pour tous les Cheminots. 

 

Nos structures régionales et centrales, nos délégués et représentants du personnel  

sont également à votre disposition pour toute question. 
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